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C’est décidé, cette année je me syndique au  SNUipp65  :  http://65.snuipp.fr/spip.php?article59

chers collègues,
 
le Ministre confirme son passage en force pour faire avancer sa réforme.
Après avoir fait la sourde oreille à la demande des personnels de pouvoir participer es-
qualité à l'analyse et aux propositions pour améliorer notre système éducatif, il adresse son 
projet de loi à des organes de presse avant de le communiquer aux organisations 
syndicales représentant les personnels, et maintenant nous apprenons que les Conseils 
Municipaux devraient délibérer sur l'organisation de la semaine scolaire avant le 1er février 
2013.
 
Pour le SNUipp, il est inacceptable que les professionnels que nous sommes soient ainsi 
écartés des décisions qui les concernent au premier chef.
C'est pourquoi le SNUipp.FSU national a écrit aux associations regroupant les Maires : - 
Association des Maires de France, - Association des Maires Ruraux de France , - Association 
des Maires des Villes Moyennes de France, - Association des Maires des Grandes Villes de 
France. voir courrier en pdf joint.
 

Les Conseils d'Ecole doivent être impérativement consultés 
avant toute prise de décision par les Maires.
 
C'est pourquoi, nous vous proposons le plan d'action suivant :
- réunir un Conseil des Maîtres sur la question de l'organisation de la semaine scolaire et 
adresser un courrier au Maire de votre commune (cf modèle de courrier joint en 2 formats, 
que vous pouvez modifier)
- programmer la réunion d'un Conseil d'Ecole exceptionnel dès la rentrée de janvier pour 
débattre de cette question.
 
Le SNUipp.FSU65 s'adressera pour sa part à l'Association des Maires du Département et aux 
Parlementaires.
 
cordialement
joëlle noguère


